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présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté

MM. UZENAT et COZIC, Mmes BLATRIX CONTAT et BRIQUET, M. ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.
FÉRAUD, JEANSANNETAS et LUREL, Mmes ARTIGALAS, BÉLIM, BONNEFOY, BROSSEL et
CANALÈS, MM. CARDON, CHAILLOU et CHANTREL, Mmes CONCONNE et DANIEL, MM.

DARRAS, FAGNEN et GILLÉ, Mme HARRIBEY, MM. JACQUIN et JOMIER, Mme Gisèle JOURDA,
MM. KANNER et KERROUCHE, Mmes LE HOUEROU, LINKENHELD et LUBIN, MM. MARIE,

MÉRILLOU et MICHAU, Mme MONIER, M. MONTAUGÉ, Mme NARASSIGUIN, MM. OUIZILLE,
RAYNAL et REDON-SARRAZY, Mme Sylvie ROBERT, MM. ROIRON et ROS, Mme ROSSIGNOL,

MM. STANZIONE, TEMAL, TISSOT, Mickaël VALLET, Michaël WEBER, ZIANE

et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 14

Amendement n° 7, alinéa 12

Supprimer les références : 

e, e bis, 

Objet

Le présent sous-amendement du groupe SER vise à ajuster le dispositif de réforme du CIR proposé par le
rapporteur général. En effet, si le groupe SER partage la volonté de rationalisation de ce dernier, la sortie
du dispositif des frais de prise et de maintenance des brevets d'une part et de défense des brevets d'autre
part apparaît excessive. 

Aperçu de l'amendement https://www.senat.fr/amendements/2024-2025/143/Amdt_I-2223.html
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